
Employeur en infraction 

Employeur en infraction 

Rubrique : questions-réponses - Date : vendredi 28 février 2003

Aprés discussion avec mon employeur, celui ne veut rien mettre en place de concret pour disposer la salle comme
non fumeur en continu

Je voudrais de la documentation, de l'Information

Réponse :

Voilà pour l'information concernant la protection contre le tabagisme dans l'entreprise.

Consultez également les conseils pratiques que DNF vous propose
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